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1. PRÉAMBULE 
Conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec, la MRC présente son rapport annuel concernant l’application de son 
règlement sur la gestion contractuelle numéro 338-21. 
 
 

2. OBJECTIF 
 
Le rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de gestion contractuelle de la MRC en renseignant la 
population sur l’application des mesures prévues au Règlement sur la gestion contractuelle de la MRC. 
 
 

3. CONTRATS OCTROYÉS 
 
3.1 Sommaire des contrats octroyés par la MRC 
 

Contrat ˃ 25 000 $ AO – Public AO – Sur invitation 
Gré à gré 

(avec mise en 
concurrence) 

Gré à gré 
(sans mise en 
concurrence) 

 

TOTAL 

Nb Valeur Nb Valeur Nb Valeur Nb Valeur Nb Valeur 
Approvisionnement 1 127 583,29 $ 0  0  0  1 127 583,29 $ 
Services professionnels 1 287 437,50 $  0  7 572 919,09 $ 6 121 511,44 $ 14 981 868,03 $ 
Services 3 5 403 939,65 $ 0  1 26 444,25 $ 1 18 568,46 $  5 5 448 952,36 $ 
Construction  0 0  1 36 792,00 $ 0  1 36 792.00 $ 
Total 5 5 818 960.44 $ 0  9 636 155,34 $ 7 140 079,90 $ 21 6 595 195,68 $ 

 
3.2 Mode de passation 
   

La majorité des contrats dont la valeur se situe entre 25 000 $ et 133 800 $ ont été octroyés à la suite d’une mise en concurrence 
en conformité avec le Règlement sur la gestion contractuelle, et les contrats de plus de 133 800 $ ont tous fait l’objet d’un appel 
d’offres public. 
 

3.3 Liste des contrats octroyés par la MRC 
 

La liste détaillée des contrats conclus par la MRC pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 est présentée en 
annexe du présent rapport. 
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4. PLAINTE 
Aucune plainte n’a été reçue concernant l’application du Règlement sur la gestion contractuelle. 
 
 

5. SANCTION  
 

Aucune sanction n’a été appliquée concernant l’application du Règlement sur la gestion contractuelle. 
 
 
 
 

Le directeur général et greffier-trésorier, 
 

 
François Chalifour 
 
 
 
 
 



  RAPPORT ANNUEL 2024 
 Application du Règlement sur la gestion contractuelle 

ANNEXE 

ANNEXE 

 


